
DU SEL POLYCHRESTEj 

PAR 

AN NIBAL RAZOUX, 
Maître Apoticaire de Béziers. Le s grands effets que Monfieur Seignette , Maître 

Apoticaire de la Rochelle promet de Ton Sel Po- 
lychrefte, dans les écrits qu’il a publiez, pour 

CQ faire connoître les proprietez & I2 maniéré de 
s’en fervir, m’ayant engagé dans de grands & longs 
travaux pour en rechercher la véritable préparation; 
j’ay été a/fez heureux pour la découvrir, C’eft de quoi 
perfonne n’aura jamais lieu de douter, puifque mon 
Sel Polychrefte a la même blancheur & le même goût i 
& produit les mêmes effets que celui de Monfîeuc 

Seignette, 
Et comme je n’ay eu d’autre deffein dans la recherche 

de ce Sel très - different du Sel Polychrefte ordinaire51 
que d’en rendre l’ufage commun & familier au Public; 
j’ay bien voulu donner icy une maniéré de s’en fervir 
trés-commode & très - alfée ^ 8c meme en fixer le prix 
à douze fols l’once , afin que tout le monde puifle etî 

ufer dans les cas où il pourra convenir. 
Pour cet effet on prendra une dragme de bon Sene du 

l^vantÿ demi once de fucce & la raclure de 1 écorce jaune 
" A 



de la moitié d une Limone de moyenne groiieur, ou u 
Ion veut quelques tranches de cette même Limone,que 
l’on mettra dans un pot ou queîqu’autre vaiffeau avec 
deux bons pleins verres d’eau de Fontaine ou de Riviete, 
& on leslaiffera infufer à froid durant toute la nuit ; le 
lendemain matin , apres avoir pafle la liqueur à travers 
un linge fans rien prefler, on y fera fondre en remuant 
avec une cuillicr demi once de Sel Polychrefte, que l’on 
prendra le matin à jeun en deux prifes, donnant un 
quart d’heure d’intervalle de l’une à l’autre , & deux heu¬ 
res apres la derniere prife un bouillon de viande. 

Mais ceux qui feront fort difficiles à purger , pour¬ 
ront mettre un paquet entier de Sel Polÿchrelte qui pefe 
une once poids de Table & qui ne fait que fix Drag- 
mes poids de Marc. 

' Cette Tifanne de Sel Polychrefte peut convenir à tou¬ 
tes fortes de perfonnes, depuis l âge de douze à quinze 
ans au de (fus, du quel âge au deftous, on diminuera le Sel 
Polychrefte êcTeau à proportion. 

Elle purge merveilleufement bien, doucement & fans 
tranche'es, toutes les mauvaifes humeurs du corps, 
particulièrement la bile qu’elle adoucit j & qu’elle éva¬ 
cue fans violence. 

Cette Tifanne eft très-propre pour corriger les mauvais 
levains de l’cftomach, d’où naiflent une infinité de ma¬ 
ladies, &c pour purger les humeurs fuperfluës & tenaces 
qui croupiffent dans les vilceres où fe forment les 
obftru6fions. 

C’eft pourquoi elle rcüftic très-bien dans les pâles cou¬ 
leurs, dans les hydropifies, dans la paralyfie, dans le 
rumatifme, dans la goutte, dans la jauniffe, dans les 
fievres intermittentes, & dans les affeâions hifteriques, 
fi on la prend quelque fois confecutivemenc, ou de 
deux jours l’un. 

Et comme il eft toujours neceflaire de fe purger après 
avoir pris les eaux minérales, ceux qui prendront cette 
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Tifanne le lendemain de la derniere priCe en feronc 

très - ratisTaics. 
Mais ceux qui voudront abfolumeot fe purger le 

dernier jour des eaux, feronc fondre dans la derniere 
prife de leau minérale un paquet de Sel Polychcefte. 

On peut aufli fe fervir de Sel Poly chrefte avec toute 
feureté devant ou durant Tufage defdites eaux minérales, 
pour les faire pafler plus facilement en y faifanc fondre 
la moitié d’un paquet dudit Sel. 

Ce Sel Polychrefte peut aufli fervir de véhiculé dans 
les apofemens apertifs , en en mettant une ou deux 
Dragmes à chaque prife , pour incifer les humeurs 
glaireufes & bourbeufes qui s’arrêtent dans les glandes 
Sc aider à la purification du fang. 

Et c’eft pour cette raifon qu’on peut le donner dans 
plufieurs autres maladies, fuivanc l’avis de Meflieurs 

les Médecins. 
Ceux qui voudront prendre le Polychrefte feul, en 

feront fondre un paquet dans une chopine , qui eft 
environ une livre ou trois bons verres d’eau de Fontaine 
ou de Riviere , qu’ils boiront en trois prifes, donnant 
un quart d’heure d’intervalle de l’un à l’autre, & deux 
heures apres la derniere prife prendront un bouillon de 

viande. 
Mais ceux qui voudront être purgez promptement, 

feront chauffer environ chopine d’eau , dans laquelle ils 
feront fondre un paquet de Sel Polychrefte , qu’ils ^va- ^ 
leront aufli chaudement qu’ils pourront. 

On peut avec ce remede vaquer à fes affaires fans 

être obligé de garder la chambre. 
Ceux qui voudront encore rendre le Sel Polychrefte 

plus agréable & plus rafraîchiffant, couperont par tran¬ 
che la moitié d’une petite limone , & l’ayant mife avec 
une once de fucre dans une aiguiere ou quelqu’autre vaif- 
feau propre , avec chopine ou trois grands verres d’eau , 
apiceronc le tout d’un vaiffeau à l’autre durant un demi 
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quart d’heure, & apres avoir paiîé la liqueur a travers 
un linge fans preffer, y feront fondre un paquet de Sel 
Polychrefte qu’ils boiront en trois prifes, comme il a 
été déjà dit. 

Cette Limonade aufli agréable que la commune & 
ordinaire, purge admirablement bien, fans douleur & 
fans tranchées, autant par les urines que par les Telles 
en rafraichiffant le corps. 

C’eft pourquoi, elle convient très-bien dans toutes les 
fièvres ardentes & bilieufes, aufli-bien que dans les 
putrides 8c malignes , fi on la donne dans le commen¬ 
cement de la maladie, & dans le cours d’icelle de deux 
ou crois jours Tun , pour entretenir la liberté du ventre, 
& par là détourner la bile& les humeurs acres & falines, 
qui par leur effervefcences caufent le plus fpuvent des 
accidens fâcheux qui arrivent dans ces fortes de maladies, 
dans lefquelles on peut le donner encore avec feureté , 8c 
en efperer même un tres bon fuccés , en tirant la tein¬ 
ture de la moelle d’un quart de cafTe par infufion , ou 
par ébullition avec deux bons verres d’eau , & après les 
avoir palfcz à travers un linge , on y fera fondre demi 
once de Sel Poiychrefte, que l’on donnera au Malade 
en deux prifes ; & que l’on pourra réitérer durant le cours 
de la maladie de deux ou de trois jours l’un, 

Certe Limonade peut convenir aux même ufages que 
la Tifanne du Sel Poiychrefte , Si plus particulièrement 
dans routes les inflammations du bas ventre, dans le mi- 
ferere, dans le hoquet, dans les erefipeîles , dans toutes 
les coliques, par quelque caufe qu’elles foient produites, 
& généralement dans toutes les occafions où la purgation 
efî*indiquée , & où Ion peut craindre quelquemauvaife 
impreflion des purgatifs ordinaires. 

Et comme mes amis m’ont faîteonnoître que je devoîs 
donner des preuves de ce que j’avance > j'ai crû que j’é- 
lois obligé d uifcrer icy , non feulement les Certificats 
de Meffieurs les Médecins de cette Ville & des environs. 



I. . ^ ... 
^uî s*en font fervis avec un heureux fuccés ; mais que je 
fevois y joindre encore ceux qu*il a plu à MeflTieurs les 
i^edecins de Montpellier de m’envoyer apres diverfes 
fpreuves qu’ils en ont faites. 
i 

I 

AFPROBiTîONS DE lMESSIEVRS 
les Médecins» 

JOSEPH CH A RLES, CONSEILLER 
du Roy, & Médecin ordinaire de Sa Majeüé en la 

i/'ille & RelTort de Beziers , Doêleur de la Faculté de 
Montpellier, & Juré pour les Vifites, Raports & Eftima- 
:ions en Juftice, en ladite Ville & Reffort ; Certifions 
I tous qu’il appartiendra, qu’ayant cy-devanc à la Re¬ 
quête du Sieur A n n i b a l Razoux, Maître Apo- 
fîcairc de cette Ville , examiné le Sel Polychrefte qu'il 
débite au Public; Nous n’avons reconnu après les di- 
irerfes épreuves que nous en avons faites, n entrer rien 
ians fa compofidon qui puifle le rendre fufpeâ > ni pré- 
udiciable à la famé : Et Nous cftimons encore qu*on 
aeuc s*en fervir avec confiance, & dans les circonftances, 
’fperer d’en recevoir de très-bons effets » comme il eft 
irrivéà plufieurs perfonnes de toute qualité qui en ont 
iéja pris. En foi de quoi, Nous lui avons donné le pre- 
fent Certificat de Nous figné,& fcellé du Sceau de nos 
Armes, pour lui fervir & valoir ce que de raifon* A 
Beziers, le 12. Juin 1(599. Signée 

CHARLES, Médecin dti Roy. 

JE fou (ligné DoiSleur en Médecine Certifie à tous 
qu’il appartiendra qu’ayant examiné de prés le Sel Po¬ 

lychrefte de Monfîeut Razoux 9 Maître Apoiicaire de U 
prefente Ville ; j’ai trouvé que c’eft un bon remede, & 

rrtnIl<anr 1*i<Ciora risnc nliifieurs 
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Bc difFecentes maladies* En toi de quoi, j'ai figné le pre- 
fcnt Certificat:, A Beziers, ce i;. Juin i6çg. Signé y 

C A S T A N , Doâeur Médecin. 

NOus DoSeur en Medecine, fouffigné , certifions 
que le le Sel Polychrefte du Sieur Razoux Maître 

Apoticaire de la prefence Ville, cft un merveilleux re- 
mede;que dans plufîeurs fièvres malignes, où jVî pu 
le donner, il a produit des effets prefques inefperez , & 
que je m’en fuis fecvi avec un même fuccés, dans les 
fièvres lentes, comme dans les intermittantes caufées par 
des obftruSions. C’eft le témoignage que je fuis obligé 
en honneur de donner au Public, qui dans la fuite trou¬ 
vera par fon expérience, que ce rcmede eft doux, bénin, 
à qu’il ne peut produire aucune alt^acion, ni dans les 
parties du corps, ni dans les humeurs. A Beziers, ce 
Ï4. Juin Signe, 

GENDRE, Doéleur Médecin. 

NOus François Grés, Doéleurs en Medecine ; Cer¬ 
tifions à tous qu’il appartiendra , qu’en moins de 

txois mois de temps, Nous avons employé pour nos 
Malades,avec un trés-bon fucce's, plus de cent cinquante 
pcifes de Sel Polychrefte de Monfîeur Razoux, Maître 
Apoticaire de Beziers > que c’eft dans lés maladies aiguës 
Bt chroniques, que nous l’avons fait prendre à gens de 
tout âge, & de tout fexe^ tant pour la précaution , que 
guérifon de toutes les maladies , où la purgation e'toit 
indiquée ; que nous n’avons jamais reconnu que de très- 
bons effets de Tufage de ce remede : ce qui nous oblige 
d’affurer & certifier que c’eft un des bons & plus affurez 
purgatifs que nous reconnoiffons dans la Medecine. A 
Bife, ce 25:. Juin ï6gç. Signét 

G R E’ S , Doileu? Medecin. 



Ous roufligncz Charles Jjatbeyrac s Kaynîond 
Vieuffens, Jean Verny & Antoine Sidobre, Me- 

jecins de Montpellier ; Certifions que le Sel Polychrefte 
le Monfieur Razoux , Maître Apoticaire de BezietS, 
m un trés-bon purgatif, & qu’il ne laifle aucune mau- 

tl^aire imprelTion, ni fur les parties du corps, ni dans 
îics humeurs ; & qu’on peut s’en fervir pour préveiiic 
lies maladies & pour leur guérifon, fans craindre qu^l 
puiffe faire aucun mauvais effet, déclarant qu’il eft in¬ 
nocent, comme nous l’avons expérimenté en plufieurs 
Malades j âufquels nous l’avons donné dans les cas les 
plus preflans. En foy dequoi, nous lui avons accordé 
(e prefent Certificat. Fait à Montpellier, ce 2p. Sep¬ 
tembre i6pp. Signez, i 

BARBEYRAC, VIEUSSENS? 

VERNY, SIDOBRE. 

Nous Pierre Chirac, Confeillcr & Médecin du 
Roy, & Ton Pcofeffeur dans rÜniverfité de Mont¬ 

pellier ; Certifions à tous à qui il appartiendra, que 
nous entretenant le mois de Juin de l’année pàffée, avec 
feu Monfieur Barbeyrac , célébré Praticien de cette 
Ville ; nous auroit parlé avec éloge d’un Sel Polychrefte 
de la façon du Sieur Razoux, Maître ApotiCaire de Bé¬ 
ziers , fur quoi nous nous en fêtions fervis dans plufieurs 
occafions avec un heurei/x fuccés, n’ayant jamais rû- 
connu qu’il ait laiffé aucune mauvaife impreflion dans 
ie corps des Malades à qui nous l’avons donné; de 
forte que nous jugeons queceremede eft non-feulemene 
innocent, mais de trés-bon ufage en Médecine : tel eft 
nôtre fentiment. Fait à Montpellier, ce iS. Février 
[170O1 Signe ^ 
\ 

CHIRAC. 



PERMISSION. 

Soit montré au Procureur du Roy, le 2(5. Février 
1700. 

DE G U IB AL, Juge-Mage. 

Veu la Méthode du Sieur Annibal Razoux, 
Maître Apoticaire de Beziers, pour Tu Cage de fon Sel 
^Polyehrejle , & les Certificats y joints de Mefïieurs les 
Médecins , n*empêche rimpreflion au Sieur Etienne 
Barbue, Imprimeur &c Marchand Libraire. Fait à Be- 
;eicrs, ce 26. Février 1700. 

T I N A R D Y 5 Procureur du Roy. 

G U I C H E N S\ Avocat du Roy. 

Veu les Conclufions des Procureur & Avocat du 
Roy, Nous permettons au Suppliant Pimpreffion re- 
quife. Ce 26. Février 1700. 

D E G U IB A L. )uge-Magc» 



A R R E s T 
DU PARLEMENT 

D E 

TOULOUSE. 
FAIT BE'FENSES A T OV S 

i^poncaires & autres du Reffort dudit 
Tarlement, de débiter^ ni dljlrihuer dans 
le Public aucun faquet du Sel Polychrefte, 
avecPintitulation du Sieur Annibal Razoux^ 
tMaitre Afoticaire de Beziers, dt d'y appofer 
le Cachet égal à celui dudit R a zoux 5 a 
peine de cinq cens livres à'Amsnde. LOÜIS5PAR LA GR ACE DE’Dieu, 

Roy de France & de Navarre : Au 
premier Huiflier ou Sergent requis# 

[Tomme fur la Requête du Soit montré à 
4ôtre Procureur General, en Nôtre Cour 
je Parlement de Touloufe, à elle prefenté 
iar Annibal Razoux 9 Maître Apoticaire de 
aVilk de Beziçcs » à ce qu il lui plaife faire 



inhibitions &.défenres à tous Apotîcaîces 8c 
autres Particuliers qu'il appartiendra des ViU 
les du R effort de Nôtre-dite Cour^ 

de débiter ni diftribuer dans le Public aucuns 
paquets de Sel Polychrefte, avec Tintitula- 
tion du Sieur Annibal Razoux^ Apoticaire 
de Bcziers, & d’y appofer le Cachet égala 
celui dudit Razoux; à peine de mille livres 
5c des contreventions enquis. Notre-dite 

Cour 5 Veu ladite Rcauête avec fon Or- 
donnance de Soit montré à Notre Procu¬ 
reur General > du 4. de ce mois, avec le 
dire & Conclufions de Nôtre die Procureur 
General, mifes au bas de ladite Requête. 
Par Son Arrest Prononce’ ce 
jourd'hui 8. Août 171(^. ayant égard à la¬ 
dite Requête, fait inhibitions Sedéfenfesà 
tous Apoticaires du Reffbcc de Nôtre- 
PITE Cour , de débiter ni diftribuer 
dans le Public aucun paquet du Sel Poly¬ 
chrefte , avec l'intitulation d’Annibal Ra- 
20UX, Apoticaire deBeziers, d’y appofer le 
Cachet égal à celui dudit Razoux 5 à peine 
de 500. livres', & d’en être enquis par notre 
premier Magiftrat requis fur les lieux, A ces 

Causes, à la Requête & fupplicàtion du¬ 
dit Razoux , te mandons & commandons 
mettre le prefent Arrêt à due & entière 
exécution, félon fa forme & teneur 5 auquel 
f^ec, faire les inhibitions & défenfes cptir 



jtcnuës, à tous ceux quil appartiendra,’ & 
tous autres Exploits neceffaires; & en cas 
de concrevcntion, avons conlinis 5c député, 
commettons & députons nôtre premier Ma- 
igiftrat requis fur les lieux , pour en infor¬ 
mer diligemment , bien $c fecrecemenc con¬ 
tre les concrevenans .• mandons en outre à 
tous nos autres Jufticiers, Officiers & Sujets 
ce faifanc obéir. Donne’ à Touloufc, 
en Parlement le huit Août , l’an de grâce 
1716. & de nôtre régné le premier. Par 
LA Cour,DEFRAUS. Contrôlé, 
lo, fols, l c O s T £. Collationné , 10. fols, 
DemoNLONG. Collationné , D E P O N. 

Monfieur DE PROHEN Q^U E S , 

Raporceur. Roujoux, fignez , Scelle le 8. 
Août 1716. 

Le huitième jour du mois d Août 171^* 
par nous Huilier au Parlement de Tou^ 

loufe y fouf^igné ^ 4 la Requête du Sieuf Rd- 
zouXf qui conjlitue Me. Monyer pour fou Prù\ 
cureur^ avoir fignifié leprefent Arrêt au Corps 
des Marchands Apoticaires dudit Toulou/â , 
ajîn quils nen ignorent ; ép leurs avons fait 
les déj'enfes portées par ledit Arrêta avec di^ 
claration que ledit Razoux fait cle^ion de 
domicile chez ledit Me. Monjet fon Procureur^ 
parlant 4 un Gurçon du Sieur Cornac, Apoti* 



C4ire CT ifauif auatt corps, duquel üvons. 
bailli copie dans fon domicile audit Touloufe, 

tant dudit Arrêt que du prefent Exploit^ De^ 
jean HuiJ^icr^Jîgné. Solvit^ i.fols. Contrôlé 
h Touloufe^ le 8. Août iji6. Reçu ç. Jols 
6. deniers. De MonQjiassin, Signé. 


